Demande d adoption aprés une adoption
simple

Par marivonne, le 14/02/2014 a 15:15

bonjour, ma mere c est remarier alors que j avais 5 ans mon beau pere a fait une adoption
simple a ce jour j ai 34ans plus de lien avec ma meére. puis je faire une adoption pléniere.pour
mMoi car je veux plus voir ma mere plus étre en contact.sans son autorisation comme je suis
majeur.cordialement

Par aguesseau, le 14/02/2014 a 17:58

bjr,rnqui voulez-vous qui vous adopte de facon pléniere;rnvotre beau pére est-il toujours marié
avec votre mere ?rnCDT

Par marivonne, le 14/02/2014 a 18:06

oui mon beau pére.mais a se jour ils ont divorcée cdt
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